
EMPLOYEUR

DÉCLARATION 
N  14463*02

S6200h

L’EMPLOYEUR ENVOIE À LA CAISSE PRIMAIRE DE RÉSIDENCE HABITUELLE DE L’ASSURÉ(E) LES TROIS PREMIERS VOLETS DE LA PAR LETTRE RECOMMANDÉE DECLARATION 
RÉCEPTION AU PLUS TARD 48 HEURES (non compris les dimanches et jours fériés) 

LA VICTIME

LE TIERS

mportant

Nom du service de santé au travail

             Le témoin    

D'ACCIDENT DU TRAVAIL D'ACCIDENT DE TRAJET

(cocher la case correspondante)LE TEMOIN ou LA PREMIERE PERSONNE AVISEE
ou  la 1ère personne avisée       

DAT-PRE

DAT-PRE

A VEC ACCUSÉ DE 

LES INFORMATIONS RELATIVES A L'ACCIDENT 

APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE L'ACCIDENT ET CONSERVE LE QUATRIEME VOLET..

L’EMPLOYEUR (établissement d’attache permanent de la victime) 


